
Délai d'opposition: 29 septembre 1980

#ST# Loi sur la circulation routière

Modification du 20 juin 1980

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 24 janvier 19801',

arrête:

I

La loi fédérale sur la circulation routière2) est modifiée comme il suit:

» FF 1980 1477
2> RS 741.01

640 1980 - 491

Art. 76
1 Les assureurs en responsabilité civile de véhicules automobiles
couvrent, selon les principes régissant l'assurance du détenteur,
les dommages corporels et les dégâts matériels qui ont été causés
par des véhicules automobiles ou des cyclistes inconnus; le Con-
seil fédéral fixe une franchise pour les dégâts matériels.
3 Les assureurs couvrent également les dégâts causés par des
véhicules automobiles ou des cycles non assurés, dont les cantons
ne répondent pas selon l'article 77,
3 Ils peuvent exercer l'action récursoire contre:

a. les responsables identifiés ultérieurement ou leurs assureurs
(1er al.);

b. les personnes qui ont causé le dommage par leur faute ou qui
sont responsables de l'utilisation du véhicule (2e al.).

4 Seule est couverte la fraction du dommage pour laquelle le lésé
ne peut pas faire valoir ses prétentions par une autre voie. Ne
sauraient toutefois être imputables les prestations découlant d'un
contrat d'assurance-vie conclu à titre privé, pas plus que les
dédommagements versés sous la forme d'un capital ou d'indemni-
tés journalières et découlant d'un contrat d'assurance-accidents
conclu à titre privé.
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5 La victime du dommage a un droit de créance direct à l'en-
contre de l'assureur apériteur qui sera désigné par le Département
fédéra] de justice et police.

Art. 76a
1 Le détenteur d'un véhicule automobile verse chaque année une
contribution à la couverture des dommages spécifiés à l'article 76.
ä La contribution est fixée par les assureurs en responsabilité
civile de véhicules automobiles et soumise à l'approbation de
l'Office fédéral des assurances privées.
3 Les assureurs perçoivent la contribution en même temps que la
prime.
1 La Confédération ainsi que ses entreprises et établissements sont
exonérés du paiement de la contribution. Les cantons détenteurs
de véhicules automobiles qui ne sont pas assujettis à l'assurance-
responsabilité civile (art, 73, 1er al.) ne sont astreints à la contri-
bution que si leurs véhicules sont assurés.
5 Le Conseil fédéral règle les modalités. Il détermine notamment
les bases de calcul de la contribution et fixe la procédure d'appro-
bation.

Art. 108
Disposition Les nouveaux articles 76 et 76a s'appliquent dès leur entrée en
Svision'de'îsso vigueur également aux sinistres intervenus antérieurement et non

encore réglés. Le Conseil fédéral règle les détails.

n
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur le 1er janvier 1981.
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